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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

A5 SERVITUDES POUR 
L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT

Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics 
ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux 
d'établissement de canalisations d'eau 
potable ou d'évacuation d'eaux usées 
ou pluviales une servitude leur 
conférant le droit d'établir à demeure 
des canalisations souterraines dans 
les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit 
doivent s'abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, 
à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage.

Ministère de la 
Transition Ecologique 
et Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et 
de la biodiversité)

Articles L. 152-1, L. 
152-2, L. 152-13 et R. 
152-1 à R. 152-15 du 
code rural et de la 
pêche maritime

Canalisations d'adduction d'eau 
potable, d'évacuation d'eaux usées 
et pluviales aux lieudits "Le Plan de 
la Gruvaz-Tresse", "Les Grangettes-
Le Parchy-Le Plan de la Croix", 
"Les Orgères", "Le Bettex" et 
occupation temporaire des terrains

Arrêté Préfectoral 
n°DDAF-2002/B/7 du 
11/06/2002
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

A5 SERVITUDES POUR 
L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT

Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics 
ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux 
d'établissement de canalisations d'eau 
potable ou d'évacuation d'eaux usées 
ou pluviales une servitude leur 
conférant le droit d'établir à demeure 
des canalisations souterraines dans 
les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit 
doivent s'abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, 
à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage.

Ministère de la 
Transition Ecologique 
et Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et 
de la biodiversité)

Articles L. 152-1, L. 
152-2, L. 152-13 et R. 
152-1 à R. 152-15 du 
code rural et de la 
pêche maritime

Pose d'une canalisation 
d'adduction d'eau potable entre les 
lieuxdits "Le Plan de la Gruvaz" et 
"Le Bettex" et occupation 

Arrêté préfectoral 
n°DDAF-2002/B/6 du 
11/06/2002
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

A5 SERVITUDES POUR 
L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT

Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics 
ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux 
d'établissement de canalisations d'eau 
potable ou d'évacuation d'eaux usées 
ou pluviales une servitude leur 
conférant le droit d'établir à demeure 
des canalisations souterraines dans 
les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit 
doivent s'abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, 
à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage.

Ministère de la 
Transition Ecologique 
et Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et 
de la biodiversité)

Articles L. 152-1, L. 
152-2, L. 152-13 et R. 
152-1 à R. 152-15 du 
code rural et de la 
pêche maritime

Canalisation d'adduction d'eau 
potable entre les secteurs du 
"Bettex" sur St-Gervais et 
"Prapacot" sur Combloux avec 
occupation temporaire de terrains.

Arrêté Préfectoral n° 
DDAF-2003/B/2 du 
15/12/2003

A5 SERVITUDES POUR 
L’ETABLISSEMENT DE 
CANALISATIONS PUBLIQUES 
D’EAU OU D’ASSAINISSEMENT

Il est institué au profit des collectivités 
publiques, des établissements publics 
ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux 
d'établissement de canalisations d'eau 
potable ou d'évacuation d'eaux usées 
ou pluviales une servitude leur 
conférant le droit d'établir à demeure 
des canalisations souterraines dans 
les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux 
habitations.
Les propriétaires et leurs ayants droit 
doivent s'abstenir de tout fait de 
nature à nuire au bon fonctionnement, 
à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage.

Ministère de la 
Transition Ecologique 
et Solidaire

Aménagement, 
logement et nature 
(direction de l'eau et 
de la biodiversité)

Articles L. 152-1, L. 
152-2, L. 152-13 et R. 
152-1 à R. 152-15 du 
code rural et de la 
pêche maritime

Passage d'un collecteur 
intercommunal d'eaux usées avec 
occupation temporaire de terrains

Arrrêté Préfectoral 
n°DDAF-2004/SEPR/4 
du 21/06/2004
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Classés

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Classement au titre des monuments 
historiques

ces servitudes concernent les 
immeubles ou les parties d'immeubles 
dont la conservation présente du point 
de vue de l'histoire ou de l'art un in- 
térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent 
effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de 
région ou du ministre chargé de la 
culture.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Articles L. 621-1 et 
sui- vants du code du 
patrimoine.

Eglise : clocher               

Monument Historique 
Classé par arrêté du 
30.12.1987

AC1 
Classés

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Classement au titre des monuments 
historiques

ces servitudes concernent les 
immeubles ou les parties d'immeubles 
dont la conservation présente du point 
de vue de l'histoire ou de l'art un in- 
térêt public. Les propriétaires 
d'immeubles classés ne peuvent 
effectuer de travaux de restauration, 
de réparation ou de modification sans 
autorisation préalable du préfet de 
région ou du ministre chargé de la 
culture.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Articles L. 621-1 et 
sui- vants du code du 
patrimoine.

Eglise de Saint-Nicolas de Véroce

Monument Historique 
Classé par arrêté 
ministériel n°M.H.C.06-
IMM-016  du 
24/04/2006

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Chapelle des Chattrix               

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel du 
15.07.1976
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Ancien hôtel du Mont Joly (façades 
et toitures y compris la marquise) 
412,428,448 avenue du Mont 
Paccard

Monument historique 
inscrit par arrêté 
préfectoral n°SGAR 
97-497 du 18/11/1997

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Site castral du Châtelet               

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel  du 
19.09.1989
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Eglise de Saint Gervais en totalité

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel du 
03.06.1986

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Eglise de Saint Gervais : reste de 
l'édifice  à l'exclusion du clocher

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel du 
30.12.1987
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Eglise de Saint-nicolas de Véroce

Monument Historique 
Inscrit  du  06/12/1982

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Chapelle du Hameau des Plans à 
Saint Nicolas de Véroce              

Monument Historique 
Inscrit par arrêté 
ministériel du 
30.09.1975
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC1 
Inscrits

SERVITUDE RELATIVE A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE : 
Inscription au titre des monuments 
historiques

Ces servitudes concernent les 
immeubles ou  parties d'immeubles 
qui, sans justifier une demande de 
classement immédiat, présentent un 
intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour 
en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits 
ne peuvent procéder à aucune 
modification sans déclaration 
préalable. Aucune autorisation 
d'urbanisme ne peut être délivrée 
sans accord préalable du préfet de 
région.

Ministère de la culture 
et de la communication

D.R.A.C. - UDAP Art. L 621-25 et 
suivants du Code du 
Patrimoine

Arrêté préfectoral 
n°2024-320 du 27 
décembre 2024 relatif 
à l'inscription au titre 
des monuments 
historiques du château 
de la Comtesse

AC2 
Classés

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

Les monuments naturels ou les sites 
classés ne peuvent ni être détruits ni 
être modifiés dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale 
délivrée en fonction de l'importance 
des travaux

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

Cheminée des Fées               

Site Classé par arrêté 
ministériel du 
14.06.1909
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC2 
Classés

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

Les monuments naturels ou les sites 
classés ne peuvent ni être détruits ni 
être modifiés dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale 
délivrée en fonction de l'importance 
des travaux

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

Site pittoresque : Abords du massif 
du Mont-Blanc classés. Ensemble 
comprenant les glaciers, sommets 
et terrains domaniaux situés sur le 
territoire des communes de 
Chamonix, Vallorcine, les Houches, 
les Contamines-Montjoie et Saint-
Gervais-les-Bains et les terrains 
communaux appartenant aux 
communes de Chamonix, Saint-
Gervais les-Bains et les Contamines.

Site Classé par arrêté 
ministériel du 
14.06.1951 Décrets 
des 05.01.1952 et 
16.06.1976

AC2 
Inscrits

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

L'inscription entraîne, sur les terrains 
compris dans les limites fixées par 
l'arrêté, l'obligation pour les intéressés 
de ne pas procéder à des travaux 
autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux, et d'entretien normal en ce qui 
concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, 
l'administration de leur intention.
L'architecte des bâtiments de France 
(ABF) est consulté sur tout projet de 
travaux en site inscrit. Cet avis simple 
est réputé donné faute de réponse 
dans le délai de deux mois, à 
l'exception des permis de démolir où 
l'avis de l'ABF est un avis conforme

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

Petit jardin belvédère contigu à la 
mairie              

Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 
23.11.1953
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AC2 
Inscrits

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

L'inscription entraîne, sur les terrains 
compris dans les limites fixées par 
l'arrêté, l'obligation pour les intéressés 
de ne pas procéder à des travaux 
autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux, et d'entretien normal en ce qui 
concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, 
l'administration de leur intention.
L'architecte des bâtiments de France 
(ABF) est consulté sur tout projet de 
travaux en site inscrit. Cet avis simple 
est réputé donné faute de réponse 
dans le délai de deux mois, à 
l'exception des permis de démolir où 
l'avis de l'ABF est un avis conforme

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

 Ensemble dit "du Bonnant et des  
deux ponts du Diable "

Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 
15.09.1942

AC2 
Inscrits

SERVITUDES RELATIVES A LA 
CONSERVATION DU PATRIMOINE
SITES  CLASSÉS
Font l'objet de mesures d'inscription 
sur une liste départementale ou de 
classement, les monuments naturels 
et les sites dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général.

L'inscription entraîne, sur les terrains 
compris dans les limites fixées par 
l'arrêté, l'obligation pour les intéressés 
de ne pas procéder à des travaux 
autres que ceux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux, et d'entretien normal en ce qui 
concerne les constructions, sans avoir 
avisé, quatre mois à l'avance, 
l'administration de leur intention.
L'architecte des bâtiments de France 
(ABF) est consulté sur tout projet de 
travaux en site inscrit. Cet avis simple 
est réputé donné faute de réponse 
dans le délai de deux mois, à 
l'exception des permis de démolir où 
l'avis de l'ABF est un avis conforme

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire.

Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des 
paysages - Sous-
direction de la qualité 
du cadre de vie – 
bureau des sites et 
des espaces protégés

Articles L. 341-1 à L. 
341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du code de 
l'environnement.

Vue panoramique de la D902 dans 
la traversée de la commune

Site Inscrit par arrêté 
ministériel du 
15.09.1942
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages de "Vaudagne" et de 
"l'Arpette" sis sur la commune des 
Houches

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/6.98 
du 29.04.1998

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captages du "Pontet" exploité par 
la commune de Passy.
Instauration des périmètres de 
protection immédiate et rapprochée 
situés sur la commune de St-
Gervais.

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° 644-2005 du 
5/12/2005

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux et institution 
des périmètres de protection des 
captages de "Terrain"  exploités par 
la commune des Houches

Arrêté Préfectora de 
DUPl n° DDAF-B/7.98 
du 29/04/1998
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Captage et Forages de "Miage" .

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/5.96 
du 06.03.1996 modifié 
par arrêté Préfectoral 
de DUP n° 390.2000 
du 13/11/2000

AS1 
Potable

CONSERVATION DES EAUX : 
Servitude attachée à la protection des 
eaux potables résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables.

Périmètre de protection immédiat : 
interdiction de toute activité. Périmètre 
de protection rapprochée et de 
protection éloignée : soumis à 
réglementation. Obligation pour le 
propriétaire d' un terrain situé dans le 
périmètre de protection de satisfaire 
aux conditions prescrites par l'acte 
déclaratif d'utilité publique.

Santé      ARS Art. L.1321-2 à 13 du 
Code de la Santé 
Publique

Dérivation des eaux et instauration 
des périmètres de protection des 
captages du "Fontanet", du "Nant 
Ferney", des "Marillières", des 
"Theumonts", des "Maures", de 
"Bocancey", des "Thoilles", des 
"Nais", de "Chalère 1", de "Chalère 
2", de "l'Ormey", de "Macherey"

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° DDAF-B/12-
99 du 08/06/1999
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

Instauration domaine skiable (ski 
alpin et ski nordique) sur le massif 
Saint Gervais Mont-d'Arbois/ Saint 
Nicolas Mont-Joly

Arrêté N° 
PREF/DRCL/BAFU/20
19-0051 du 10 juillet 
2019
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

Télécabine Bettex Mont 
d'Arbois               

Arrêté Préfectoral du 
28.06.1989    
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

Servitude des emplacements 
destinés à supporter les pistes, 
parcours ou terrains d'exercices - 
Piste de ski alpin de "Pierre 
Plate" -            

Arrêté Préfectoral du 
20.08.1990    

16 / 38



Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

 Domaine skiable Les Houches - 
Saint-Gervais

Arrêté préfectoral 
n°2014089-0009 du 
24/03/2014 modifié  
par arrêté préfectoral 
n°2015077-0006 du 
18/03/2015
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

EL4 Servitudes relatives au 
développement et à la protection des 
montagnes
Remontées mécaniques et pistes de 
ski:

Une servitude peut grever, au profit de 
la commune, du groupement de 
communes, du département ou du 
syndicat mixte concerné, les 
propriétés privées ou faisant partie du 
domaine privé d’une collectivité 
publique pour assurer le passage, 
l’aménagement et l’équipement des 
pistes de ski alpin et des sites 
nordiques destinés à accueillir des 
loisirs de neige non motorisés 
organisés, le survol des terrains où 
doivent être implantées des 
remontées mécaniques, l’implantation 
des supports de lignes dont l’emprise 
au sol est inférieure à 4 m2, le 
passage des pistes de montée, les 
accès nécessaires à l’implantation, 
l’entretien et la protection des pistes et 
des installations de remontée 
mécanique.

Ministère de la 
cohésion des 
territoires et des 
relations avec les 
collectivités territoriales

Articles L.342-18 à 
L342-26 du code du 
tourisme

Domaine skiable en vue de la 
création de l'ascenseur valléen de 
la commune de Saint-Gervais

Arrêté préfectoral 
N°PREF/DRCL/BAFU/
2022-0095 du 
26/10/2022
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l'urbanisation autour des canalisations 
de transport de Gaz, d'Hydrocarbures 
et de produits chimiques et de 
certaines canalisations de distribution 
de Gaz

Serviitude d'effets pour la maîtrise de 
l'urbanisation
Lorsque une canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques en service ou dans certain 
cas une canalisation de distribution de 
gaz, est susceptible de créer des 
risques, notamment d’incendie, 
d’explosion ou d’émanation de 
produits toxiques, menaçant 
gravement la santé ou la sécurité des 
personnes, la construction ou 
l’extension de certains établissements 
recevant du public (ERP) ou 
d’immeuble de grande hauteur (IGH) 
sont interdites ou subordonnées à la 
mise en place de mesures 
particulières de protection par le 
maitre d’ouvrage du projet en relation 
avec le titulaire de l’autorisation. Dans 
ces zones les maires ont l’obligation 
de porter à la connaissance des 
transporteurs concernés toute 
demande de permis de construire, de 
certificat d’urbanisme opérationnel ou 
de permis d’aménager.

Zone SUP1 la délivrance d’un PC 
relatif à un ERP et IGH susceptible de 
recevoir  plus de 100 personnes est 
subordonnée à la fourniture d’une 
analyse de compatibilité ayant reçu un 
avis favorable du transporteur 
(GRTgaz ou SPMR) ou à défaut du 
Préfet
Zone SUP2 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir  plus de 
300 personnes est interdite
Zone SUP3 l’ouverture d’un ERP ou 
IGH susceptible de recevoir plus de 
100 personnes est interdite

Lorsque l'analyse de compatibilité 
prévoit des mesures particulières de 
protection de la canalisation, le maire 

Ministère de la 
Transition écologique - 
Direction générale de 
la prévention des 
risques

Ministère de la 
Transition écologique - 
Direction générale de 
la prévention des 
risques

DREAL - GRTgaz - 
SPMR

Articles L. 555-16, R. 
555-30 b), R. 555-30-1 
et R. 555-31 du code 
de l’environnement

Arrêté préfectoral 
n°DREAL-UID2S 74-
2016-69 du 30 mai 
2016
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

ne peut autoriser l'ouverture de 
l'établissement recevant du public ou 
l'occupation de l'immeuble de grande 
hauteur qu'après réception d'un 
certificat de vérification de leur mise 
en place effective fourni par le 
transporteur concerné

Canalisations traversant la 
commune :
Canalisation de gaz DN 150 mm 
« PERS-JUSSY-ARACHES-
CHAMONIX » (609 m + 2531 m + <1 
m; enterrées, PMS 67,7 bars) :
SUP1 = 45 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Canalisation de gaz DN 50 mm 
« PERS-JUSSY-ARACHES-
CHAMONIX » ( <1 m; enterrée, PMS 
67,7 bars) :
SUP1 = 15 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Alimentation de gaz St GERVAIS DP 
DN 150 mm (417 m + 12 m, enterrés, 
PMS 67,7bars) :
SUP1 = 45 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Alimentation de gaz St GERVAIS DP 
DN 80 mm (<1 m, enterrée, PMS 
67,7bars) :
SUP1 = 15 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Et autres canalisations ne 
traversant pas la commune mais 
dont les zones d’effets l’atteignent :
Canalisation de gaz DN 150 mm 
« PERS-JUSSY-ARACHES-
CHAMONIX » (enterrée, PMS 67,7 
bars) :
SUP1 = 45 m et SUP2=SUP3 = 5 m
Installations annexes : St GERVAIS 
DP MEGEVE :
SUP1 = 35 m et SUP2=SUP3 = 6 m
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L531-6, L521-
7 à L521-14, R521-50, 
R323-7 et suivants du 
Code de l'Énergie

Chute de Rateaux

Arrêté Préfectoral du 
15/12/1909
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L531-6, L521-
7 à L521-14, R521-50, 
R323-7 et suivants du 
Code de l'Énergie

Chute de Le Fayet

Arrêté Préfectoral du 
5/04/1902
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I2 Servitude d'occupation, de 
submersion relative à l’utilisation de 
l ‘énergie de cours d’eau

Servitude d'occupation, de 
submersion (droit de submerger les 
berges) et d'occupation (droit pour le 
concessionnaire d'une usine de plus  
de 10000 KW d'occuper tous terrains 
sauf bâtiments, cours et jardins 
attenants aux habitations) Obligation 
pour le propriétaire de supporter sur 
ses terrains (compris dans le 
périmètre défini par l'acte de 
concession) l'établissement de 
retenue et de prise d'eau, des 
canalisations d'adduction ou de fuite. 
Le concessionnaire est investi de ces 
droits par acte de concession.  Les 
servitudes d'ancrage, d'appui, de 
passage, d'abattage d'arbres, 
d'aqueduc, de submersion et 
d'occupation s'appliquent dès la 
déclaration d'utilité publique des 
travaux. 

Industrie      VNF, DREAL Articles L531-6, L521-
7 à L521-14, R521-50, 
R323-7 et suivants du 
Code de l'Énergie

Chute de Bionnay

Arrêté Préfectoral du 
9/6/1909
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I3 Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

Servitude d'implantation et de passage

Les propriétaires des terrains 
traversés par une ou plusieurs bandes 
de servitudes s’abstiennent de tout fait 
de nature à nuire à la construction, 
l’exploitation, la maintenance et la 
protection des ouvrages concernés. 
Dans le cas général, est associé aux 
ouvrages, une bande de servitude 
d’une  largeur maximale de 20 mètres. 

Gaz : dans cette bande de terrain 
(zone non aedificandi et non sylvandi), 
les constructions, la modification du 
profil du terrain, les plantations 
d’arbres ou d’arbustes dont la taille 
adulte sera supérieure à 2,7 mètres 
de hauteur et toutes pratiques 
culturales dépassant plus de 0,6 
mètres de  profondeur sont interdites, 
de même que la pose de réseaux et 
branchement en parallèle. 

Pipeline : servitude non aedificandi et 
non plantandi. Obligation d’essartage. 
Projet de travaux soumis 
obligatoirement à l’avis de la SPMR 
dans une bande de 100 mètres de 
part et d’autre du pipeline

Ministère de la 
Transition écologique 
et solidaire

GRTgaz - SPMR - 
DREAL

Articles L.555-27  et 
R.555-30 a)  et L,555-
29 du Code de 
l'Environnement

Canalisation de transport de gaz 
Magland-Passy et canalisation dite 
"Antenne de St Gervais les Bains"
Canalisation de transport de gaz 
Passy-Chamonix Mont Blanc
Poste de Saint-Gervais : 
Distribution publique
Diamètre 150 mm

Arrêté Préfectoral de 
DUP n° 2000/502 du 
9/02/2000
Arrêté préfectoral de 
DUP n°2000/1141 du 
12/05/2000
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aérienne 63 kV 
BIONNAY/PASSY 1

DUP du 10/11/1967
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

ligne aérienne 63 kV 
BIONNAY/CHAMONIX 1

DUP du 13/06/1960
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

ligne aérienne 63 kV BIONNAY/ Les 
RATEAUX 1
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aérienne  63 kV 
MEGEVE/PASSY 1
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aéro-souterraine 45 kV Le 
FAYET/TMB 1
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Liaison aéro-souterraine 63kv 
Passy / Sallanches / Le Fayet 1
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Poste 63kv Le Fayet
Poste 63kv Les Rateaux
Poste 63kv Bionnay
Poste 45kv TMB
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

Ligne aérienne 45 kV Abbaye 
(SNCF)-TMB 1
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

I4 SERVITUDES RELATIVES AUX 
OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Les servitudes d'ancrage, de 
surplomb, d’appui, de passageet 
d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres                                               
En vue de l’institution de servitudes 
d’utilité publique, des travaux 
nécessaires à l’établissement et à 
l’entretien des ouvrages de 
concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, 
sur demande du concédant ou du 
concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.

Servitudes au voisinage d'une ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130kilovolts
Après DUP précédée d'une enquête 
publique, une SUP peut être instituée 
de part et d'autre de toute ligne 
électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts, 
existante ou à créer, dans un 
périmètre incluant au maximum les 
fonds situés à l'intérieur:

Obligations et régles : voir fiche 
technique jointe

Ministère de la 
transition écologique- 
Direction générale de 
l'énergie et du climat

RTE Groupe 
maintenance réseaux 
Savoie - 455 Av,du 
Pont de Rhonne - 
BP12- Albertville 
cedex 73201

Art L. 323-3 à L. 323-
9, R. 323-1 à D.323-
16 du code 
del’énergie - Art L. 
323-10 et R. 323-19 à 
R. 323-22 du code 
del’énergie

ligne aérienne 225 kV 
PASSY/MALGOVERT 1

DUP du 13/05/1955
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PM1 Servitude résultant de l'établissement 
des plans de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRn) et des 
plans de prévention des risques 
miniers (valant PPRm)

Ces plans délimitent :
            ▪ les zones exposées aux 
risques dans lesquelles les 
constructions, ouvrages, aménage- 
ments et exploitations sont interdites 
ou soumises à prescriptions;
            ▪ les zones non directement 
exposées aux risques dans lesquelles 
les constructions,ou-vrages, 
aménagements et exploitations sont 
interdites ou soumises à prescriptions 
car susceptibles
d'aggraver les risques ou d'en 
provoquer de nouveaux.

Dans ces zones, les plans définissent :
            ▪ les mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde qui 
doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs 
compétences, ainsi que cellesqui 
peuvent incomber
aux particuliers ;
            ▪ les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou 
l'exploitation des constructions, des 
ouvrages,des espaces mis en culture 
ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs.

Minisère de la 
Transiton écologique 
et solidaire

DDT Article L.562-1 à L.562-
9 et R.562-1 à R.562-
11 du code de 
l'environnement - 
Décret n°2000-547 
du16 juin -Les PPRNP 
et les PPRM sont 
soumis à la même 
réglementation (L. 174-
5 nouveau code 

Plan de prévention des risques 
naturels prévisibles
Révision n°1

Arrêté Préfectoral 
n°DDT-2010.1544 du 
28/12/2010
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Artère souterraine de 
télécommunications F 008 LA 
ROCHE SUR FORON CHAMONIX 
MONT-BLANC

Arrêté Préfectoral n° 
90-1759 du 
29.11.1990   

PT3 Servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunication

Droit pour l'Etat d'établir des supports 
à l'extérieur des murs, d'établir des 
conduits en sous-sol. Obligation pour 
le propriétaire de laisser le libre 
passage aux agents. Droit des 
propriétaires de démolir, réparer, 
modifier ou clore leur propriété. 
Toutefois, les propriétaires ou 
copropriétaires doivent, au moins trois 
mois avant d'entreprendre les travaux 
de nature à affecter les ouvrages,  
prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Postes et 
Télécommunications    
 

Direction Générale 
des PTT     

Articles R.20-55 et 
L.45-1 à 49 du Code 
des Postes et des 
Communications 
Électroniques

Câble RG 74 26
Fibre optique FO 16 Ugines/St-
Gervais
Fibre optique RG 74 244 Le 
Fayet/Les Houches
Câble 1205 Le Fayet/Les 
Contamines
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

T1 VOIES FERREES : Servitudes 
relatives aux Voies Ferrées

Les propriétés riveraines ou voisines 
des voies publiques, situées à 
proximité de croisements, virages ou 
points dangereux ou incommodes 
pour la circulation publique peuvent 
être frappées de servitudes destinées 
à assurer une meilleure visibilité.
Les servitudes de visibilité 
comportent, suivant le cas :
1° L'obligation de supprimer les murs 
de clôtures ou de les remplacer par 
des grilles, de supprimer les 
plantations gênantes, de ramener et 
de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau au plus 
égal niveau qui est fixé par le plan de 
dégagement prévu à l'article L. 114-3 ;
2° L'interdiction absolue de bâtir, de 
placer des clôtures, de remblayer, de 
planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé 
par le plan de dégagement ;
3° Le droit pour l'autorité gestionnaire 
de la voie d'opérer la résection des 
talus, remblais et de tous obstacles 
naturels de manière à réaliser des 
conditions de vue satisfaisantes.

Un plan de dégagement détermine, 
pour chaque parcelle, les terrains sur 
lesquels s'exercent des servitudes de 
visibilité et définit ces servitudes.
Ce plan est soumis à une enquête 
publique ouverte par l'autorité 
exécutive de la collectivité territoriale 
ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale, 
propriétaire de la voie, et organisée 
conformément aux dispositions du 
code des relations entre le public et 
l'administration.
Il est approuvé par le représentant de 
l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal, 
selon qu'il s'agit d'une route nationale, 

MTE - DDT SNCF RESEAU 
Direction territoriale 
Auvergne Rhône-
Alpes 78 rue de la 
Villette 69425 Lyon 
Cedex 3 SNCF 
Immobilier Direction 
immobiliere territoriale 
Sud Est Campus 
INCITY 116 cours 
Lafayette 69003 Lyon

Articles  L.114-1 à 
L.114-6 du Code de la 
Voirie Routière + 
Décret n°2021-1772 
du 22/12/2021 et 
articles L.2231-1 à 
L.2231-11 du Code 
des Transports
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

d'une route départementale ou d'une 
voie communale.

L'établissement de servitudes de 
visibilité ouvre au profit du propriétaire 
droit à une indemnité compensatrice 
du dommage direct, matériel et certain 
en résultant.
A défaut d'entente amiable, 
l'indemnité est fixée et payée comme 
en matière d'expropriation.

Toute infraction au plan de 
dégagement constitue à la charge du 
propriétaire du sol, sans préjudice de 
son recours éventuel contre le tiers 
auteur des travaux, une contravention 
dont la répression est poursuivie 
conformément aux articles L. 116-1 à 
L. 116-8.

Les dispositions de la présente 
section sont également applicables, à 
la diligence de l'autorité gestionnaire 
de la voie, aux propriétés riveraines ou 
voisines du croisement à niveau d'une 
voie publique et d'une voie ferrée.

Pour les servitudes instituées le long 
de l'emprise de la voie ferrée : 
interdictions de construction, de 
terrassement, excavation ou 
fondation, et dépôt de quelque matière 
que ce soit ; obligation d'information 
du gestionnaire d'infrastructure pour 
les projets de construction, d'opération 
d'aménagement ou d'installation 
pérenne ou temporaire envisagés à 
proximité du domaine public 
ferroviaire. 
Le gestionnaire d'infrastructure peut 
sous certaines conditions effectuer 
d'office les opérations d'élagage, de 
taille ou d'abattage des arbres, 
branches, haies, racines pour des 
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Intitulé de la servitude
Limitations administratives au droit de 

propriété correspondantes Ministère concerné
Direction 
concernée

Référence au 
texte législatif

Texte qui l'a 
institué

raisons impérieuses tenant à la 
sécurité des circulations 
ferroviaires.       

Voir la fiche technique T1 jointe

ligne n°895 000 La Roche sur 
Foron- à St Gervais les Bains - Le 
Fayet               
ligne n°896 000 St Gervais les 
Bains - Le Fayet à Vallorcine
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